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Si vous changez de domicile

	Démarches à effectuer

	Observation

	Changer votre adresse sur la carte grise


	Obligatoire et gratuit

	Changer l’adresse sur votre carte d’identité et votre passeport.


	

	Vous devez inscrire votre enfant pour les écoles maternelles et élémentaires au service Scolarité de la Mairie.


	

	Vous devez vous inscrire sur les listes électorales
	S’inscrire avant le 31 décembre de l’année en cours pour voter l’année suivante.
Pensez à vous munir d’un justificatif de domicile et de votre carte d’identité



	Signaler votre changement d’adresse à EDF/GDF, France Telecom, la Poste, le service des impôts, la Sécurité sociale, la Caisse d’allocations familiales.


	


